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I. INGRÉDIENTS AUTORISÉS ET EXCLUS DES PETITS PRODUCTEURS DU 
NORD DANS LES PRODUITS SPP MIXTES 

1. RÉFÉRENCES 

1. Dans le sous-chapitre 6.6 de la Norme générale SPP, il est spécifié que dans certains cas, 

des ingrédients certifiés peuvent être utilisés dans le cadre d'un système de vérification 

reconnu par SPP Global, provenant d'Organisations de Petits Producteurs du Nord.  

2. SPP global a une liste publique des pays du Nord (www.spp.coop)  

3. Cette liste de produits des petits producteurs du Nord ne sert qu'à appliquer correctement les 

critères mentionnés au premier point.   

2. CRITÈRES DE PROCESSUS ET DE DÉFINITION 

1. La classification des produits autorisés et non autorisés pour la production dans les Pays du 

Nord est effectuée par le CNP, le Comité des Normes et Procédures de SPP Global, sur la 

base des critères suivants:   

a) Pour la liste des ingrédients autorisés, les ingrédients de produits mixtes qui sont 

traditionnellement produits dans les différents pays du Nord et qui ne sont 

normalement pas importés d'autres régions du monde sont concernés. De la même 

manière, les ingrédients bénéficiant d'une certaine protection en raison de leur origine 

locale ou de leur indication géographique sont concernés. 

b) Sont inclus dans la liste des ingrédients exclus les produits traditionnellement issus 

des pays du Sud, quelles que soient les tendances (plus ou moins récentes) de leur 

production locale dans les pays du Nord.  

c) La liste des ingrédients exclus comprend les produits qui sont très pertinents pour les 

petits producteurs de SPP et pour lesquels il est jugé peu pratique d'ouvrir la 

possibilité de concurrence des pays du Nord, il est donc proposé de les inclure dans 

la liste des ingrédients exclus. Des produits tels que les fruits tropicaux et tous les 

produits actuellement produits par les Petits Producteurs SPP ont été pris en compte. 

d) Produits alimentaires spécifiques des pays du Nord qui ont un indicateur de protection 

de l'origine1.  

2. Sont exclus les produits fabriqués et certifiés sous le Symbole des Petits Producteurs et qui 

sont indigènes ou traditionnels dans les pays où se trouvent les Organisations de Petits 

Producteurs membres du Symbole des Petits Producteurs.   

 

1Une protection d'origine est celle qui identifie un produit comme provenant d'un territoire ou d'une région délimitée, lorsqu'une certaine 
qualité, réputation ou autre caractéristique du produit est principalement due à son origine géographique et / ou à des facteurs 
humains ou naturels du lieu (ITC , 2009) 
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3. Le fait qu'un produit n'apparaisse pas dans l'une des deux listes signifie que son classement 
par la CNP est en attente. 

4. Vous pouvez à tout moment demander la classification d'un produit à ce comité 
(cert@spp.coop).  

3. LISTE DES INGRÉDIENTS AUTORISÉS 

• Blé  

• Avoine 

• Orge 

• Seigle 

• Lait de vache, brebis et chèvre (poudre / liquide)  

• Produits laitiers en général  

• Œufs de poule et autres oiseaux communs  
 

4. LISTE DES INGRÉDIENTS EXCLUS 

• Roucu 

• Aguardiente 

• Avocat 

• Ají 

• Sésame 

• Amandes 

• Aloe véra 

• Amarante/ Kiwicha /Sangorache 

• Arazá 

• Arracacha 

• Riz 

• Artisanat 

• Pois 

• Sucre de canne et de cocotier 

• Banane 

• Baie rose 

• Borojo 

• Cacao 

• Café 

• Patate Douce 

• Cannelle 

• Cardamome 

• Chía 

• Citronnelle 

• Clou de girofle 

• Noix du Brésil 

• Coco 

• Curcuma 

• Datte 
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• Haricot Vert 

• Stevia 

• Haricot noirs 

• Pois chiche 

• Tournesol 

• Corossol 

• Goyave 

• Hibiscus 

• Herbes 

• Herbe maté 

• Feuille Verte 

• Infusions 

• Gingembre 

• Citron 

• Lentilles 

• Grain de lin 

• Litchi 

• Maïs 

• Mangue 

• Cacahuète 

• Fruit de la passion 

• Noix de cajou 

• Marmelades 

• Mélange de 4 épices (cannelle, poivre noir, clou de girofle, gingembre) 

• Miel d’abeilles 

• Miel de canne 

• Miel de Mokarana 

• Orange 

• Niaoulli 

• Noix de muscade 

• Olives 

• Origan 

• Panela/ Pain de vesou 

• Pommes de terre indigènes des Andes 

• Papaye 

• Poivre 

• Ananas 

• Pistaches 

• Banane 

• Quinoa 

• Sacha inchi 

• Soja 

• Coqueret du Pérou / Inca Berry 

• Vanille 

• Yucca 

 



  

 
 
 

Version 1.0. 2020-08-15 

FR_FR_Ingr_Perm_Excl_Prod_Mixt_SPP_V1.0_2020-08-15 

5/7 

Ingrédients Autorisés et Exclus des Petits Producteurs du Nord 

dans les Produits SPP Mixtes 

 

II. CLASIFICATION DES PAYS SPP 

1. DÉFINITIONS GÉNÉRALES 

1.1.  Pays du Sud 
Pays avec des taux élevés de pauvreté, d'inégalité et de faibles taux d'industrialisation et de 

développement humain moyen.  
 
1.2.  Pays du Nord 
Pays avec de faibles indices de pauvreté et d'inégalité et des indices élevés d'industrialisation et de 

développement humain moyen. 

2. PROCESSUS DE DÉFINITION 

i. La classification des pays est effectuée par le CNP, le Comité des normes et des procédures de SPP 
Global, sur la base des données liées aux critères établis dans les définitions.  

ii. Le fait qu'un produit n'apparaisse pas dans l'une des deux listes signifie que son classement par la 
CNP est en attente.  

iii. Vous pouvez à tout moment demander la classification d'un produit à ce comité (cert@spp.coop).  

 

3. LISTE SPP DES PAYS DU SUD 

A) Amérique Latine et Caraïbes  

▪ Argentine 

▪ Bélize 

▪ Bolivie 

▪ Brésil 

▪ Costa Rica 

▪ Colombie 

▪ Cuba 

▪ Équateur 

▪ Guatemala 

▪ Haïti 

▪ Honduras 

▪ Mexique 

▪ Nicaragua 

▪ Panama 

▪ Paraguay 

▪ Pérou 

▪ République Dominicaine 

▪ Uruguay 

▪ Venezuela 

 

B) Afrique 

▪ Bénin 
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▪ Burkina Faso 

▪ Burundi 

▪ Côte d’Ivoire 

▪ Ethiopie 

▪ Guinée Konakri 

▪ Madagascar 

▪ Mali 

▪ République du Congo 

▪ Afrique du Sud 

▪ Togo 

▪ Tunisie 

 
C) Asie 

▪ Cambodge 

▪ Inde 

▪ Indonésie 

▪ Sri Lanka  

4. LISTE DES PAYS DU NORD 

A) Amérique du Nord 

▪ Canada 

▪ États-Unis d’Amérique 

 
B) Europa 

▪ Allemagne 

▪ Andorre 

▪ Autriche 

▪ Belgique 

▪ Danemark 

▪ Espagne 

▪ Finlande 

▪ France 

▪ Italie 

▪ Liechtenstein 

▪ Luxembourg 

▪ Norvège 

▪ Pays-Bas 

▪ Portugal 

▪ Suède 

▪ Suisse 

 
C) Moyen Orient 
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▪ Israël 

 
D) Asie 

▪ Japon 

▪ Corée du Sud 

▪ Taïwan 

 
E) Pacifique 

▪ Australie 

▪ Nouvelle Zélande 

 

 


